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121. Amendements —i Aucun rè- niere 
glement des Conseils de District ne respec 
pourra être amendé sans un vote des A — 1 
deux-tiers des Conseillers présents à etre al 
la Convention.

2. Tout amendement au Code, aux 
règlements ou à la constitution des 
Conseils de District devra être soumis 
par écrit au Bureau de Direction de 
ce Conseil au moins 6o jours avant la 
date de la Convention. Aux me


